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Vu la loi d’urgence n° 2020-290 du 23 mars 2020 pour faire face à
l’épidémie  Covid-19  et  comprenant  les  mesures  relatives  à  la
gouvernance,  à  l’organisation  et  au  fonctionnement  des
collectivités territoriales et leurs groupements,
Vu l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la
continuité  du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de
l'exercice  des  compétences  des  collectivités  territoriales  et  des
établissements publics locaux,
Vu le paragraphe II de l’article 1 de cette même ordonnance qui
dispose que le président de l'établissement public de coopération
intercommunale  exerce,  par  délégation,  l'ensemble  des
attributions  de  l'organe  délibérant,  à  l'exception  de  celles
mentionnées du septième au treizième alinéa de l'article L. 5211-
10 du code général des collectivités territoriales,

La loi NOTRe confère aux régions la compétence en matière de Développement économique et la
mission d’organiser les interventions des collectivités territoriales et de leurs groupements en la
matière.  La  Région  Auvergne-Rhône-Alpes  a  établi  à  cette  fin  un  Schéma  régional  de
Développement économique d’Innovation et d’Internationalisation (SRDEII) qui fixe le cadre de ces
différentes interventions. 
Le Conseil régional est seul compétent à partir du 1er janvier 2016 pour définir les régimes d’aides
et décider de l’octroi  des aides aux entreprises dans la Région. Par convention, il  permet aux
communes,  à  leurs  groupements  et  à  la  Métropole  de  Lyon,  d’intervenir  en  aide  auprès  des
entreprises en s’inscrivant dans les régimes d’aides fixés par la Région.

Du fait  plan  d’urgence économique  régional  adopté  par  la  Région Auvergne-Rhône-Alpes  pour
soutenir les entreprises touchées par les conséquences de pandémie de covid-19, la Commission
permanente du Conseil régional du 19 juin 2020 a apporté des modifications à la convention type
d’autorisation  et  de  délégation  d’aides  aux  entreprises  par  les  communes,  les  établissements
publics de coopération intercommunale (EPCI) et la Métropole de Lyon.

Pour les collectivités ayant déjà conventionné avec la Région avant la crise COVID, les conventions
déjà signées restent valables. La convention déjà établie entre la Région Auvergne Rhône-Alpes et
Annemasse Agglo en 2018 est donc toujours en vigueur.

Cependant, étant donné la volonté d’Annemasse Agglo de contribuer au « Fonds Région Unie »
instauré par la Région dans le cadre de son plan d’urgence face à la crise COVID (pour l’aide n°2 -«
microentreprises & associations »-, à hauteur de 2€/habitant), il est nécessaire d’approuver dès
présent une nouvelle convention entre la Région Auvergne Rhône-Alpes et Annemasse Agglo sur
l’autorisation et la délégation d’aides aux entreprises, sur base de la nouvelle convention-type.

Il sera procédé ensuite, à partir de septembre, à une remise à plat complète de l’ensemble des
conventions entre Annemasse Agglo et la Région pour aboutir à un seul document en vigueur.

De  plus,  Annemasse  Agglo  réfléchit  actuellement  à  l’opportunité  de  mettre  en  place  dans  les
prochains mois un futur « fond local d’aides pour la reprise économique », selon des modalités
restant à préciser. Le cas échéant, la Région sera donc sollicitée pour créer ce dispositif spécifique
de soutien aux entreprises applicable sur le territoire d’Annemasse Agglo, et pour en confier la
gestion à cette dernière. 
Des avenants à cette nouvelle convention entre la Région Auvergne Rhône-Alpes et Annemasse
Agglo sur l’autorisation et la délégation d’aides aux entreprises seront donc établis ultérieurement
pour intégrer ces évolutions.
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Au vu des éléments exposés ci-dessous,

Le Président DÉCIDE :

D’APPROUVER  la  convention  entre  la  Région  Auvergne  Rhône-Alpes  et  Annemasse  Agglo  sur
l’autorisation et la délégation d’aides aux entreprises, tel que joint en annexe ;

DE SIGNER lui même ou son représentant cette convention.

#signature#

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux devant Monsieur le Président d’Annemasse Agglo
dans le délai de deux mois à compter de son affichage ou de sa notification. Un recours contentieux peut
également être introduit devant le Tribunal administratif de Grenoble dans le délai de deux mois à compter de
la notification de la décision ou de sa date d’affichage, ou à compter de la réponse d’Annemasse Agglo, si un
recours gracieux a été préalablement déposé.

2


	#signature#
	

		2020-06-26T15:55:00+0200
	Annemasse Les Voirons Agglomeration
	Agglo - DGS




